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Comité syndical du 17 décembre 2025 

DL2025_12/02 

EXERCICE DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL  

Le comité syndical de ValOrizon, légalement convoqué le 11 décembre 2025, s’est réuni, Maison de l’Économie 
Circulaire, le mercredi 17 décembre 2025 à 9h00, sous la présidence de M. Ludovic BIASOTTO. 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 47 : Ludovic BIASOTTO, Jacques BILIRIT, Philippe BOUSQUIER, Laurence DUCOS, Sophie 
GARGOWITSCH, Christine GONZATO-ROQUES, Françoise LAURENT, Valérie TONIN (8) ; 
VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION : Marie-France BONNEAU, Daniel BORDENEUVE, Gilbert DUFOURG, Jean-Claude 
DERC, Alain LERDU, Jacques PIN, Jacques VERDELET (7) ; 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND VILLENEUVOIS : Jacques BORDERIE, Michel LAVILLE, Christelle 
PRELLON, Jean-Eric ROSIER, Michel BRUYERE (5) ;  
SMICTOM LGB : François COLLADO, Henri de COLOMBEL, Christian GIRARDI, Alain LORENZELLI, Didier SOUBIRON (5); 
FUMEL VALLÉE DU LOT : Didier CAMINADE, Jacques PICCOLI, Jacques SEGALA (3) ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES BASTIDES EN HAUT AGENAIS PERIGORD : Nathalie FOUNAUD-VEYSSET, 
Auguste FLORIO (2) ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET LANDES DE GASCOGNE : Audrey ARMELLINI, Michel PONTHOREAU (2) ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LAUZUN : Jean-Pierre BARJOU, Emilien ROSO (2) ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE DURAS : Joël KLEIBER (1) ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOT ET TOLZAC : Ghislain GOZZERINO (1) ; 
Nombre de conseillers en exercice : 36 
 
Présents : Mmes BONNEAU, FOUNAUD-VEYSSET, GONZATO-ROQUES, MM. BIASOTTO, BORDENEUVE, CAMINADE, 
DE COLOMBEL, DERC, DUFOURG, FLORIO, KLEIBER, LAVILLE, ROSIER, ROSO, VERDELET (15)  
Représentés : Mme ARMELLINI par Mme FOUNAUD-VEYSSET, M. BRUYERE par M. LAVILLE, M. COLLADO par M. DE 
COLOMBEL, Mme DUCOS par M. DUFOURG, M. GOZZERINO par M. KLEIBER, Mme LAURENT par M. FLORIO, M. PIN par 
M. VERDELET, M. SEGALA par M. CAMINADE, Mme TONIN par M. BIASOTTO (9) 
Quorum atteint 
Secrétaire de séance : M. Jacques VERDELET 
Nombre de délégués présents : 15 
Représentés : 9 
TOTAL : 24 
Etaient également présentes : Mmes Stéphanie GONZALO, Muriel BORY et Marie-Claude ARQUEY 
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EXERCICE DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL  

Vu le Code Général de la Fonction Publique (Articles L612-1 à L612-8 et L612-12 à L612-14 ; L123-8 et 
articles R123-14 à R123-16 ; 

Vu la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites ; 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés 
à la CNRACL ; 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2006-403 du 4 avril 2006 qui modifie le taux représentatif de la contribution employeur à 
la charge du fonctionnaire qui fait le choix de surcotiser pour acquérir des droits à la retraite à temps 
plein lors de la liquidation de sa pension ; 

Vu le décret n° 2006-1284 du 19 octobre 2006 modifiant le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif 
à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2008-152 du 20 février 2008 modifiant le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la 
mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale ; 

Vu l’arrêté du 4 février 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique ; 
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Vu la délibération du 19 septembre 2014 adoptant le règlement du temps partiel du Syndicat ; 

Considérant qu’il convient de mettre à jour le règlement du temps partiel et d’y apporter des précisions ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 25 novembre 2025. 

Le Président rappelle que le temps partiel est une modalité d'accomplissement du service qui permet à 
un agent territorial de consacrer une durée moindre à son activité professionnelle, 

Il appartient à l'assemblée délibérante de fixer les modalités d'exercice du temps partiel en fonction des 
nécessités, de la continuité et du fonctionnement des services, ainsi que des possibilités d'aménagement 
de l'organisation du travail, après avis du Comité Social Territorial, 

Le Président propose aux membres du comité syndical d’approuver le règlement relatif au temps partiel 
ci-annexé. 

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ, 

- Article 1 : APPROUVE le règlement du temps partiel annexé à la présente délibération ; 

- Article 2 :  DÉCIDE que le temps partiel s’exercera dans les conditions prévues dans ce 
règlement ; 

- Article 3 :  AUTORISE le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne application 
de ce règlement ; 

- Article 4 : PRÉCISE que ce règlement évoluera de fait selon la règlementation en vigueur.  

 

          Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

 

Le Président, 

 

Ludovic BIASOTTO 

 

 

 
 

- Résultats des votes  

Suffrages exprimés :  24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Publication sur le site internet le 18/12/2025  
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